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Hamadoun Touré (Porte-parole ONUCI) : Le Représentant spécial du Secrétaire 
général des Nations Unies pour la Côte d’Ivoire, YJ Choi, a quitté Abidjan jeudi matin 
à destination de Dakar, au Sénégal, où il va prendre part à la 14e  réunion de haut 
niveau des chefs des missions de paix de l’ONU en Afrique de l’Ouest qui s’ouvre le 
même jour, c'est-à-dire le jeudi 5 février.  
 
La réunion de deux jours vise à promouvoir davantage l’harmonisation des politiques 
et activités de paix et de sécurité de l’ONU en Afrique de l’Ouest. Les participants 
examineront de l’évolution du processus de paix en Côte d’Ivoire, notamment les 
progrès enregistrés dans le processus électoral ainsi que des défis qui se posent. 
Ceci, après la signature, le 22 décembre 2008, du quatrième Accord Complémentaire 
à l’Accord Politique de Ouagadougou et l’adoption de la résolution 1865 du Conseil de 
Sécurité le 27 janvier 2009. 
 
La session de Dakar entendra un exposé de la 17è conférence des Commandants des 
Forces de maintien de la paix dans la sous-région tenue les 3 et 4 février 2009 à 
Monrovia (Liberia). 
 
La dernière réunion des chefs de mission de paix en Afrique de l’Ouest avait eu lieu 
les 13 et 14 juin 2008 en Guinée-Bissau. A cette occasion, vous vous rappelez, les 
Représentants spéciaux avaient salué les progrès dans le processus de paix ivoirien, 
exprimé les inquiétudes quant au défis sécuritaires à l’approche des élections. Ils 
avaient, par ailleurs, exprimé leur inquiétude face à la situation en Guinée Conakry 
et en Guinée Bissau.  
 
En plus de M. Choi, les Chefs de la Mission des Nations Unies au Liberia (MINUL) et 
du Bureau des Nations Unies pour la Consolidation de la Paix en Sierra Leone, 
(UNOSIL) prendront part à la réunion qui sera accueillie par le Représentant du 
Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest.  
 
En deuxième point, je voudrais vous annoncer une bonne nouvelle, en tout cas pour 
ce qui concerne les populations d’Adzopé et de Divo qui, désormais, pourront recevoir 
les émissions d’Onuci FM sur 96 Mhz. Ainsi, les populations installées dans 26 villes 
écoutent la radio de la paix, lancée en août 2004. Des efforts techniques sont en 
cours pour permettre aux auditeurs  d’Abidjan, de Bouaké, de Daloa et de 
Yamoussoukro de mieux accéder aux programmes d’ONUCI FM. 
Voilà très brièvement ce que j’avais pour vous. Si vous avez des questions sur les 
points évoqués ou sur les activités de l’ONUCI, je suis prêt à y répondre.  
 



Ferdinand Gogoua (ONUCI FM) : Ma question est relative aux derniers 
évènements de Man. Est-ce que l’ONUCI a des précisions sur ce qui s’est 
effectivement passé à Man la semaine dernière?  
 
HT : Pas au-delà de ce qui a été dit par les Forces Nouvelles (FN) elles-mêmes. En 
revanche je voudrais souligner les initiatives prises par l’ONUCI dès que les 
affrontements ont éclaté. Nous avons organisé des patrouilles de nuit et nous 
pensons que cela a permis de calmer la situation, d’essayer également d’éviter des 
débordements. Ce sont des incidents qui, hélas, pourraient arriver. Il faut prendre 
des mesures pour en minimiser la portée, notamment les effets des affrontements sur 
les populations civiles.  
 
Paulin Zobo (Fraternité Matin) : Merci pour vos propos. J’aimerais savoir 
concernant toujours la situation à Man, au moment où l’ONUCI  et l’ONU 
réclament un chronogramme précis pour le processus électoral notamment la 
présidentielle, ces évènements récurrents ne vous inquiètent ils pas ? Est-ce 
qu’avec la passation des charges qui a été annoncé entre le corps préfectoral 
et les commandants de zone, ces événements récurrents à Séguéla, Bouaké et 
aujourd’hui à Man ne sont-ils pas des risques pour vous par rapport au 
processus de paix ? Est-ce que vous envisagez, au niveau de l’ONUCI, une 
stratégie meilleure au cas où les passations ont lieu de manière à ce que les 
ex rebelles qui sont en rupture de ban avec les Forces Nouvelles ne viennent 
pas encore gêner le processus ? Je vous remercie. 
 
HT : Je voudrais répondre par une approche générale. Dans tout processus de paix, 
il y a des incidents de parcours, et le processus ivoirien ne fera pas exception. En 
revanche, ce que nous faisons, c’est de multiplier les contacts avec les FN pour 
essayer de les aider à maitriser la situation. L’approche de changement entraine des 
inquiétudes et il faudra trouver des réponses à ces inquiétudes. Comme vous le 
savez, le Représentant spécial adjoint principal, Abou Moussa, était hier à Bouaké à 
l’invitation du Premier ministre, avec lequel il s’est entretenu très longuement sur la 
situation de manière générale, après Ouaga 4, et également après l’adoption de la 
Résolution 1865. Entre autres points, ils ont évoqué la passation des charges entre 
les commandants de zone et l’administration territoriale et judiciaire. Le Premier 
ministre a donné des assurances quant à la détermination des Forces Nouvelles de 
conduire cet exercice jusqu’au bout. L’ONUCI, de son côté, a réaffirmé sa 
disponibilité à appuyer les FN, mais plus largement, le gouvernement à réussir cette 
opération de redéploiement de l’administration ou de rétablissement de l’autorité sur 
le territoire. C’est ce qui est essentiel. Mais personnellement, même si mon avis 
personnel ne compte pas, je ne pense pas que ces soubresauts puissent être une 
menace sérieuse pour la conduite du processus de paix de manière générale. Ce que 
nous nous avons senti,  c’est l’adhésion de tout le monde, aussi bien les civils que les 
militaires, à l’Accord Politique de Ouagadougou (APO), et aux dernières 
recommandations du Conseil de sécurité dans la Résolution 1865. Des efforts 
continuent au plan politique et aussi au plan militaire. J’ai évoqué tout à l’heure les 
patrouilles que nous avions organisées à Man ; en son temps, nous étions également 
intervenus à Séguéla et dans un village non loin de là. Ce sont des évènements qui 
arrivent, ce qu’il faut faire, c’est de les circonscrire. Cela est très important. Et c’est 
ce que nous faisons avec le déploiement de nos troupes sur le terrain.  
 
Merci beaucoup d’être venus. A jeudi prochain. 
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